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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Abandon des sportifs de haut niveau : votons ma proposition de loi
Question écrite n° 2985

Texte de la question

Mme Karen Erodi alerte M. le ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur les graves
inégalités existant entre les sportifs de haut niveau d'avant et d'après 2012. En effet, pour les sportifs inscrits sur
la liste de sportifs de haut niveau à compter du 1er janvier 2012, l'État offre gracieusement des trimestres dans
la limite de seize trimestres au total. Plus précisément, les sportifs de haut niveau d'après 2023 pourront même
bénéficier de trente-deux trimestres de retraite rachetés gratuitement par l'État. Fondé en avril 2023, le collectif
des championnes et des champions de France (CCCF) entend porter les revendications des sportifs de haut
niveau d'avant 2012 qui sont obligés de racheter les leurs sans gratuité, mais à un tarif dit préférentiel.
Autrement dit, ces sportifs vont devoir s'endetter pour racheter leurs trimestres. Ils ont pourtant participé au
rayonnement de la France au niveau international grâce à leurs exploits sportifs. Que ce soit Laura Flessel,
double médaillée d'or à Atlanta en 1996, Alain Bernard, premier champion olympique français du 100 mètres
nage libre en 2008 ou encore Arnaud Assoumani, médaillé d'or aux jeux Paralympiques de Pékin, ces médaillés
ont participé à faire vibrer la France. Quand bien même, nombre de ces sportifs vivent dans des conditions de
précarité. Par exemple, en 2016, lors des jeux Olympiques de Rio, près de 40 % des athlètes français vivaient
sous le seuil de pauvreté. Être un sportif de haut niveau n'est clairement pas un synonyme d'allégresse et de
richesse. Déjà en 2015, des athlètes publiaient une tribune pour alerter les pouvoirs publics sur leur précarité.
L'ensemble des signataires, dont Renaud Lavillenie, Martin Fourcade ou encore Astrid Guyart expliquaient : «
Nous vivons pour le sport, mais pour la plupart, le sport ne nous fait pas vivre ». Une fois à la retraite, il paraît
difficile de leur imposer de s'endetter alors qu'ils ont déjà pour beaucoup bien peu de ressources. D'autant plus
que pour des sportifs âgés, cet emprunt est particulièrement risqué. En effet, pour amortir ce genre
d'investissement, Pascal Ezouan, le président du Collectif des championnes et champions français (CCCF),
explique qu'il faudrait « parier sur une espérance de vie d'environ 16 années après l'âge de départ à la retraite,
alors même que l'espérance de vie moyenne des Français est de 79 ans actuellement » pour les hommes.
Sollicitée par Mme Cathy Fleury, première championne olympique de judo à Barcelone en 1992, présentement
trésorière du CCCF et habitante de Gaillac dans le Tarn, Mme la députée souhaite donc alerter Mme la ministre
sur cette grave discrimination entre les différentes générations de sportifs de haut niveau. Elle souhaite aussi
tout particulièrement attirer l'attention sur le cas d'Emilie Le Pennec. Plus jeune championne olympique
française à l'âge de 16 ans, multititrée en gymnastique, elle a arrêté sa carrière avant l'âge de 20 ans. De fait,
selon les dispositions en vigueur, elle n'aura aucun droit à la retraite, car l'âge d'obtention du droit à gratuité ou à
rachat est actuellement fixé à 20 ans pour les sportifs de haut niveau. Il est intolérable que la loi exclue de la
sorte l'ensemble des sports de haut niveau pratiqués précocement tels que la gymnastique artistique. De ce fait,
Mme la députée a déposé une proposition de loi transpartisane, cosignée par des députés issus de sept
groupes parlementaires, afin d'élargir le dispositif retraite prévu à l'ensemble des sportifs et sportives de haut
niveau. Alors que les jeux Olympiques et Paralympiques se sont clôturés, elle redépose cette question écrite
avec pour ambition que le nouveau gouvernement mette fin à cette injustice. Elle souhaite connaître ses
intentions à ce sujet.

Texte de la réponse
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Le dispositif de validation des droits à la retraite pour les sportifs de haut niveau (SHN) visait jusqu'alors à
prendre en charge par l'État, sous conditions, le coût annuel des trimestres non validés (jusqu'à 16) pendant la
période d'inscription sur les listes ministérielles après le 1er janvier 2012. La loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de
financement rectitificative de la sécurité sociale pour 2023, dans son article 10,  prévoit deux progrès notables
dans le champ sportif : la possibilité offerte par voie réglementaire d'augmenter le nombre de trimestres non
cotisés et compensés par le ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative pour les sportifs inscrits
sur listes ministérielles des sportifs de haut niveau (en catégories relève, senior, élite ou reconversion) depuis le
1er janvier 2012 (al. 170) ; l'ouverture généralisée d'un droit au rachat des trimestres non cotisés pour les
années d'inscription sur la liste ministérielle SHN (al. 16). Concernant la première disposition (article 10, al. 170),
le décret n° 2023-799 du 21 août 2023 (article 4) a permis de porter de 16 à 32 le nombre de trimestres acquis
au titre des périodes assimilées, soit une période de deux olympiades, pour mieux prendre en compte la
véritable durée d'un plan de carrière sportive. Créé en 2012, ce dispositif prévu au 7° de l'article L. 351-3 du
code de la sécurité sociale s'adresse aux SHN âgés d'au moins 20 ans, justifiant de ressources financières
inférieures à 75 % du plafond annuel de la sécurité sociale et n'ayant pas déjà cotisé en totalité au régime de
retraite de base sur l'année demandée. Cet encadrement réglementaire de la mesure permet de cibler, à l'aide
de bornes objectivables, une population précise qui, compte tenu de son engagement sportif, diffère son entrée
dans la vie active. Sans méconnaître les situations difficiles dans lesquelles peuvent se trouver les SHN issus de
disciplines à maturité précoce, le ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative, en coordination
avec les ministères en charge de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, améliore les conditions
de mise en œuvre du double projet des sportifs en matière d'information, de valorisation du parcours sportif et
d'offre de formation scolaire et universitaire adaptée. Entré en vigueur le 1er janvier 2012, le dispositif de
validation, en tant que trimestres assimilés, des périodes d'inscription sur la liste des sportifs de haut niveau
n'est pas rétroactif pour les SHN listés avant le 31 décembre 2011, conformément à l'article 2 du code civil. La
seconde disposition (article 10, al. 16) ouvre le droit au rachat prévu à l'article L. 351-14-1 du code de la sécurité
sociale, à tous les SHN inscrits sur listes ministérielles, dans la limite de douze trimestres rachetés. Cette
mesure vient compléter un droit qui pouvait être ouvert pour une partie des SHN dans le cadre d'années civiles
incomplètes ou d'inscription dans un établissement d'enseignement supérieur. Par ailleurs, suite à l'ouverture de
ce droit nouveau, le ministère des sports de la jeunesse et de la vie associative a ouvert en 2023 une
concertation avec des représentants du collectif des championnes et champions français (CCCF), de la
commission des athlètes de haut niveau (CAHN), du comité national olympique et sportif français (CNOSF), du
comité paralympique et sportif français (CPSF) et des organismes de sécurité sociale. Elle a pour objectif de
faire émerger des propositions sur les conditions de mise en œuvre d'un accompagnement au rachat, en
particulier pour les plus de 40 000 sportifs inscrits sur la liste ministérielle entre 1984 et 2011 et qui ne peuvent
bénéficier du système de validation, en tant que trimestres assimilés, des périodes d'inscription sur la liste des
sportifs de haut niveau. Ces deux mesures s'inscrivent dans le prolongement des mesures portées par le
Gouvernement pour améliorer la protection sociale des SHN, et ce, dans le cadre plus général du renforcement,
à l'issue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, de l'accompagnement socioprofessionnel des
sportifs de haut niveau, avec notamment l'élargissement des aides personnalisées, l'augmentation du nombre
de dispositifs de soutien à l'emploi, le financement des projets de formation continue, une meilleure prise en
compte de la maternité et la création de cellules régionales dédiées.
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